
Rôles et mandats communs  

  

➢ Représenter l’ensemble des membres APTS du CIUSSS de la Mauricie–Centre-du-
Québec lors des prises de décision ou d’orientation, que ce soit au palier local ou 
national ; 

➢ Représenter les membres lors des rencontres avec l’employeur et dans les comités 
pour lesquels il a été mandaté ; 

➢ Participer aux instances nationales et aux différentes activités syndicales locales ; 

➢ Collaborer avec les personnes conseillères, la personne représentante nationale 
ainsi qu’avec l’ensemble de l’exécutif local ; 

➢ Contribuer aux tâches nécessaires au bon fonctionnement de l’exécutif dans 
l’exécution de ses rôles et mandats ; 

➢ Contribuer à la distribution équitable de toute autre tâche connexe dans un esprit 
de pertinence, d’efficacité, de collaboration et d’autonomie ; 

➢ Répartir, parmi les membres de l’exécutif local, les responsabilités des mandats 
santé et sécurité au travail (SST), plan de développement des ressources 
humaines (PDRH), mobilisation et participer aux rencontres des comités ; 

➢ Créer d’autres comités, au besoin, et définir leurs mandats, en nommer les 
responsables de dossiers ainsi que les membres de ces comités ; 

➢ Organiser la vie syndicale locale et voir à son développement ; 

➢ Mobiliser les membres sur les enjeux syndicaux locaux, régionaux et nationaux ; 

➢ Agir en conformité avec la politique locale de remboursement de frais ; 

➢ Avoir une vision syndicale ; 

➢ Agir en conformité avec le code d’éthique que s’est donné l’exécutif l’APTS 

 

Exécutif local 

 

Description 


